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Montréal, le 28 août 2001

Par télécopieur

À :
Tous les participants

Objet : 
Demande de modifier les tarifs de SCGM à compter du 1er octobre 2001



Notre dossier : R-3463-2001

Dans sa décision D-2001-164, la Régie a permis la mise en place d’un groupe de travail et a référé à ce groupe, aux fins de conclusion d’une entente, l’ensemble des matières prévues au dossier tarifaire à l’exception des sujets 1 à 4 traités à l’audience du 18 et 19 juillet dernier.

La Régie informe les membres du groupe de travail qu’elle s’attend, lors de l’audience du 5 septembre 2001, à une brève présentation de l’entente  par le(s) représentant(s) désigné(s) par le groupe.  Cette présentation sera suivie, le cas échéant, des questions de la Régie.

La Régie s’attend aussi à ce que les intervenants ayant inscrit leur dissidence ou réserve présentent brièvement par écrit, s’ils ne l’ont déjà fait, les positions qu’ils entendent soumettre à l’audience, s’il y a lieu. Ainsi, la Régie fixe au 31 août 2001 à 12h00 la date limite pour lui faire parvenir, les positions des intervenants sur leurs points de dissidence ou de réserve.

Compte tenu des éléments mentionnés ci-haut, la Régie demande au distributeur et aux intervenants de lui faire part de leurs intentions quant au déroulement de l’audience du 5 septembre prochain et du temps nécessaire pour faire leurs représentations.  Ces renseignements devront lui parvenir avant 12h00 le 31 août 2001.

Veuillez agréer l’expression de nos sentiments distingués.

Véronique Dubois, avocate

Secrétaire de la Régie de l’énergie
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